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Baie Martin

Baie Vincent

Baie des
Anglais

Zone nautique "WAKE"
300m de la rive

Marina Lac-des-Piles
819 533-1014
Descente officielle

Prise d'eau de la
ville de Shawinigan
Zone de protection

Camping
Baie-Martin
819 538-4117

Décharge
du lac

Baie de l'hôtel

Baie St-Gérard

Shawinigan
Aire naturelle

Lavage de bateaux obligatoire
avant la mise à l'eau.

Voir les commerces autorisés
pour le lavage à :

www.shawinigan.ca
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Guide de bonnes pratiques

- Fosse septique conforme

- Bande de protection riveraine de 15 mètres

- Entretien de la végétation permettant l’accès au lac

- Pente < 30% = 5 mètres de large maximum

- Pente >30% = 1,2 mètres de large maximum ou escalier

- Produits biodégradables sans posphate

- Évitez l’utilisation d’herbicides et de pesticides

- Lavage des bateaux obligatoire

- Respect des rives et de la faune aquatique

- Respect de la zone des baigneurs (100 m)

- Respect de la zone nautique "WAKE" (300 m)

- Bruit nuisible prohibé

- Respect du code de navigation du lac des Piles
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Prise d'eau de Shawinigan
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Zone de WAKE 300 m
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Zone de protection, prise d’eau ville de Shawinigan
50 mètres

Pas de vagues
Pas d’embarcations à essence
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Bouée zone de protection
de la prise d'eau de la ville


